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PRÉAMBULE
 

Les sociétés Eoliennes des Violettes et Eoliennes des Primevères, sociétés par actions simplifiées détenues 

par la société H2air (Siège social : 29 rue des Trois Cailloux – 80 000 Amiens), ont déposé le 7 août 2018 

auprès de la Préfecture de l’Aisne et de la DREAL Hauts-de-France, un dossier de demande d’Autorisation 

Environnementale. Ces projets constitués respectivement de 8 éoliennes et de trois postes de livraison, 

et de 4 éoliennes et de 2 postes de livraison, se situent sur la commune de Tavaux-et-Pontséricourt, au 

sein de la Communauté de Communes du Pays de la Serre. 

Une demande de compléments a été adressée aux deux pétitionnaires en date du 6 mars 2019. Deux 

dossiers de réponse ont été déposés en date du 30 août 2019.  

Le présent dossier a pour objectif de répondre à l’avis de la Mission Régionale d’Autorité 

environnementale, formulée en date du 8 janvier 2020. 

 

Afin de répondre au mieux à ces demandes, le présent dossier de réponse est composé : 

✓ D’une lettre d’accompagnement du dossier de réponse à l’avis de la MRAe, 

✓ D’un document de réponse à l’avis de la MRAe (présent document), 

✓ D’un document de réponse à l’avis de la MRAe concernant le volet écologique, 

✓ D’un carnet de photomontages, présentant des éléments photographiques complémentaires, 

✓ De la seconde version du résumé non technique de l’étude d’impact sur l’environnement du 

projet éolien des Violettes, 

✓ De la seconde version du résumé non technique de l’étude d’impact sur l’environnement du 

projet éolien des Primevères. 
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I/ RÉPONSES À L’AVIS DÉTAILLÉ DE LA MRAE 

1. Résumé non technique 
 

L’autorité environnementale recommande de présenter des résumés non techniques plus synthétiques et 

contenant uniquement les informations nécessaires à la compréhension des projets. 

Afin de rendre plus synthétique les résumés non techniques de l’étude d’impact, une seconde version 

pour chaque projet, composée de 51 pages (contre 76 pages dans la première version) est jointe au 

présent dossier. 

 

2. Articulation du projet avec les plans et programmes et les autres projets 

connus 
 

L’autorité environnementale recommande de compléter l’analyse des effets cumulés en y intégrant 

l’ensemble des projets éolien encore non réalisés et ayant fait l’objet d’un avis de l’autorité 

environnementale et d’en revoir, le cas échéant, les conclusions. 

Ce point a été traité en pages 5 et 6 du document de réponse à la demande de complément, déposée en 

date du 30 août 2019. Il y est notamment rappelé que, conformément à l’article R122-5 du Code de 

l’environnement seuls les parcs éoliens construits, autorisés et ayant obtenu l’avis de l’autorité 

environnementale à la date du dépôt du dossier de demande, doivent être pris en compte dans le 

contexte éolien. 

De ce fait, les parcs éoliens qui n’ont pas été présentés dans les dossiers de demande d’autorisation 

environnementale des projets éolien des Violettes et des Primevères, déposés en date du 7 août 2018, 

et ayant eu leur avis de la MRAe avant le dépôt de ces derniers ont été pris en compte dans les dossiers 

de réponse aux compléments. Il s’agissait des parcs éoliens « Château » et « l’Arc de Thiérache ». 

Les projets éoliens « Marnières », « Terres de Caumont » et de « l’Espérance », ayant respectivement 

obtenus leur avis de la MRAe en date du 27 août 2019, le 23 octobre 2019 et le 23 novembre 2018, n’ont 

logiquement pas à être pris en compte ni dans les dossiers de demande, ni dans les dossiers de réponse 

aux compléments. 

Cependant, afin de permettre au public ainsi qu’aux services de l’État de pouvoir étudier les projets 

éoliens des Violettes et des Primevères tout en considérant ces trois projets éoliens, des éléments 

écologiques et paysagers sont présentés dans le présent dossier de réponse à l’avis de la MRAe. 

TABLEAU 1 : CARACTERISTIQUES ET INFORMATIONS SUR LES PARCS EOLIENS ETUDIES  

Nom des 

parcs 

éoliens 

Nombre 

d’éolienne 

Hauteur totale 

Diamètre des 

rotors 

Commune(s) Statut 

Distance 

Projet des 

Violettes 

Projet des 

Primevères 

Marnières 3 
160 m 

103 m 

Marle et 

Marcy-sous-

Marle 

En instruction 

Avis de la 

MRAe en date 

du 

27/08/2019 

12,9 km 11,3 km 

Terres de 

Caumont 
13 

149,5 à 150 m 

114 à 117 m 

Vesles-et-

Caumont 

En instruction 

Avis de la 

MRAe en date 

du 

23/10/2019 

10,8 km 10,2 km 

L’Espérance 6 
150 m 

117 m 

Tavaux-et-

Pontséricourt 

Accordé 

Avis la de 

MRAe en date 

du 

23/11/2018 

4,3 km 4,8 km 

 

✓ Ecologie 

Le bureau d’études Auddicé a répondu à cette thématique en pages 5 et 6 du document de réponse à 

l’avis de la MRAe concernant le volet écologique. 

  

✓ Paysage 

Une sélection de points de vus permettant de visualiser simultanément les trois parcs éoliens mentionnés 

ci-dessus, ainsi que les projets éoliens des Violettes et des Primevères, sont présentés dans le carnet de 

photomontages, joint au dossier de réponse à l’avis de la MRAe. 
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Pour rappel, les conclusions du bureau d’études paysager Matutina sur les enjeux liés aux impacts 

cumulés pour chacun des projets sont les suivantes : 

 

FIGURE 1 : EXTRAIT DU TABLEAU DE SYNTHESE DES IMPACTS PAYSAGERS ET PATRIMONIAUX (PAGE 568 DE L’ETUDE PAYSAGERE 

ET PATRIMONIALE DU PROJET EOLIEN DES VIOLETTES – VERSION 2, AOUT 2019) 

 

FIGURE 2 : EXTRAIT DU TABLEAU DE SYNTHESE DES IMPACTS PAYSAGERS ET PATRIMONIAUX (PAGE 566 DE L’ETUDE PAYSAGERE 

ET PATRIMONIALE DU PROJET EOLIEN DES PRIMEVERES – VERSION 2, AOUT 2019) 

 

Les parcs éoliens « Marnières », « Terres de Caumont » et « l’Espérance », sont situés respectivement à 

plus de 11 km, 8 km et 4 km des projets éoliens des Violettes et des Primevères. Sur les photomontages 

présentés dans le carnet, ces derniers apparaissent toujours isolés du contexte éolien et restent soit 

distincts au premier plan, ou discrets derrière le contexte éolien existant. 

Les enjeux liés aux impacts cumulés, initialement définis comme nul, restent donc identiques. 

 

3. Scénarios et justification des choix retenus 
 

L’autorité environnementale recommande de compléter l’étude de scénarios par la recherche de solutions 

d’évitement des impacts sur le paysage et la biodiversité, éventuellement sur des sites plus propices. 

✓ Ecologie 

Le bureau d’études Auddicé a répondu à cette thématique en page 7 du document de réponse à l’avis 

de la MRAe concernant le volet écologique. 

 

✓ Paysage 

Dans l’étude paysagère et patrimoniale – version 2 (page 61 pour le projet éolien des Violettes et page 

59 pour le projet éolien des Primevères - Seconde partie, 1.1 Rappel : configuration du site), l’analyse du 

bureau d’études sur le site sélectionné est la suivante : 

« Le site se présente donc, à priori, comme plutôt favorable au développement éolien par son 
dégagement, son amplitude et l'absence de réels repères d'échelles depuis le plateau. Ce paysage, où le 
terrain se perçoit comme une "bande de sol" se déroulant vers un horizon généralement éloigné, est 

dominé par la démesure du ciel. Il a donc la capacité "d'absorber" un projet éolien par sa grande échelle. 
En revanche, depuis le plateau au sud de la vallée de la Serre, des repères d'échelles avec la vallée de la 
Serre sont largement possibles. » 
 
De plus, la situation topographique du site sélectionné, permet de réduire largement les visibilités depuis 
les paysages de la Basse-Thiérache, des plateaux du Laonnois, des axes routiers et des monuments 
historiques. 
 
Les deux zones d’implantation ont été définies en concertation avec les élus du territoire, afin d’éviter : 

- les zones à moins de 950 mètres des habitations de Tavaux-et-Pontséricourt, 

- les lieux-dits « Côte des Chaudriers » et « Terres de Malaise », afin d’observer un recul suffisant 

par rapport à la vallée et d’éviter le secteur de rupture de pente plateau / versant de la Serre. 

Le détail de ces éléments est présenté en page 184 des études d’impacts sur l’environnement et la santé, 

au chapitre C – Variantes et justification du projet, 2-2a La concertation avec les élus du territoire. 

Des mesures d’évitement ont donc été recherchées et appliquées dans le cadre de la sélection du choix 

du site et de la définition des zones d’implantation des projets. 

 

4. État initial de l’environnement, incidences notables prévisibles de la mise 

en œuvre du projet et mesures destinées à éviter, réduire et compenser 

ces incidences 
 

4.1. Paysage et patrimoine 

 

Au vu des impacts forts identifiés par l’étude d’impact sur le paysage et le patrimoine, l’autorité 

environnementale recommande d’étudier des implantations moins impactantes sur la vallée de la Serre 

et les villages environnants. 

✓ Paysage 

Des mesures d’évitement ont été recherchées et appliquées dans le cadre de la sélection du choix du 

site et de la définition des zones d’implantation du projet (cf. point 3 du présent document). Des mesures 

de réduction ont également été appliquées lors de la réflexion sur le choix de la variante d’implantation 

finale pour chacun des projets. 

De plus, une géométrie équilibrée et lisible a été recherchée pour ces deux projets afin d’éviter des effets 

de densité peu lisible, de brouillage.
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- Réduction de la hauteur totale des éoliennes 

Des éoliennes d’une hauteur totale de 210 mètres avaient été envisagées pour ces deux projets. Afin de 

réduire l’impact sur le paysage et le patrimoine, cette hauteur a été réduite de 24,5 mètres, et des 

éoliennes de 185,5 mètres ont donc été sélectionnées. 

 

- Réduction du nombre d’éolienne 

Pour le projet éolien des Violettes, des variantes de 14 à 8 éoliennes ont été étudiées. Pour le projet 

éolien des Primevères, des variantes de 6 à 4 éoliennes ont été étudiées. Afin de réduire l’impact sur le 

paysage et le patrimoine, les variantes composées respectivement de 8 et 4 éoliennes ont été 

sélectionnées. 

Note : Les parcs éoliens des Violettes et des Primevères ne bénéficieront pas d’un tarif de rachat, 

puisque le mécanisme d’obligation d’achat (obligation d’EDF OA de racheter la production du parc 

éolien à un tarif fixe) a pris fin depuis le 1er janvier 2016, conformément aux lignes directrices 

européennes. Celles-ci ont été établies afin de promouvoir une intégration progressive des énergies 

renouvelables au marché de l’électricité. 

Ces deux parcs éoliens pourront donc bénéficier d’un contrat de complément de rémunération sur 

une durée de 20 ans, à la suite de la participation aux appels d’offres semestriels lancés par la 

Commission de Régulation de l’Energie (CRE). Dans le cadre de son contrat de complément de 

rémunération, le parc vendra l’électricité produite sur les marchés de l’électricité par l’intermédiaire 

d’un agrégateur. 

Le mécanisme d’appel d’offres, en mettant en concurrence l’ensemble des projets éoliens en 

France pour l’obtention d’un contrat de complément de rémunération, va permettre la baisse des 

tarifs de référence et donc le coût final pour le consommateur. 

Afin de pouvoir proposer un prix de vente de l’électricité le plus bas possible et donc le plus 

compétitif, il est nécessaire de concevoir des projets efficients, tant par la hauteur totale des 

éoliennes que par le diamètre des rotors. 

 

- Impacts sur la vallée de la Serre 

Plusieurs photomontages présentés dans l’étude paysagère et patrimoniale permettent d’évaluer 

l’impact de ces deux projets éoliens sur la vallée de la Serre (cf. tableaux des points de vue présentés en 

page 91 pour le projet des Violettes et 89 pour le projet des Primevères) : c’est notamment le cas pour 

les points de vue 2, 11, 38, 40 et 53. 

Seul le point de vue n°2, démontre des rapports d’échelle en situation d’équilibre limite avec le versant 

de la Serre. Ce point de vue a été pris depuis la route départementale D25. Cette dernière comptabilise 

514 véhicules tous sens de circulation confondue, d’après un comptage routier effectué en 2017 sur le 

territoire communal de Montigny-le-Franc. Aucun chemin de randonnée n’a été recensé le long de cette 

départementale. Ce point de vue ne s’offrirait donc qu’aux automobilistes, d’avantage concentrés sur 

la conduite de leur véhicule que par la découverte du paysage, et sur une portion restreinte de cette 

route du réseau secondaire. 

 

- Impact sur les villages environnants 

L’impact sur les villages environnants a fait l’objet d’une analyse très fine de la part du bureau d’études 

paysager Matutina (cf. thème 3 : étude d’encerclement des études paysagères et patrimoniales – 

version 2). 

34 villages et lieux-dits ont été étudiés par le biais de la méthodologie théorique de la DREAL Centre-Val 

de Loire, confirmée ou infirmée par des photomontages à 360° d’angle pour chaque lieu. Ces derniers 

permettent de palier aux limites de la méthodologie théorique, qui ne prend en compte ni la 

topographie, ni les masques visuels tels que la végétation ou encore le bâti. L’approche comparative 

théorique / réel voit donc s’effectuer une minoration significative des trois indices et par conséquent 

du nombre de seuils d’alerte atteints (cf. tableau de synthèse comparative de l’étude d’encerclement 

en page 572 pour le projet des Violettes et 570 pour le projet des Primevères). 

Il reste quatorze établissements humains pour lesquels l'indice de densité atteint le seuil d'alerte pour 

l'étude réelle. Ceci s'explique logiquement par la densité du contexte éolien dans certaines parties du 

territoire concernées par l'étude d'encerclement. 

 

1.1. Milieux naturels, biodiversité et Natura 2000 

 

✓ Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte des milieux naturels 
 

L’autorité environnementale recommande d’étendre l’analyse bibliographique de l’avifaune et des 

chiroptères aux communes voisines de Tavaux-et-Pontséricourt. 

Le bureau d’études Auddicé a répondu à cette thématique en page 7 du document de réponse à l’avis 

de la MRAe concernant le volet écologique.
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✓ Concernant les habitats naturels et la flore 
 

Les études ne précisent pas la méthodologie employée pour réaliser les inventaires. 

Le bureau d’études Auddicé a répondu à cette thématique en page 7 du document de réponse à l’avis 

de la MRAe concernant le volet écologique. 

 
✓ Concernant l’avifaune 

 

Afin d’établir plus précisément les enjeux avifaunistiques du secteur, l’autorité environnementale 

recommande : 

• de compléter l’inventaire par des sorties supplémentaires en période d’hivernage et de nidification ; 

• de compléter les sorties pour l’étude des rapaces diurnes, et des espèces nocturnes ; 

• en fonction des espèces présentes, de compléter les mesures destinées à éviter, réduire ou compenser les 

impacts des projets sur celles-ci. 

Le bureau d’études Auddicé a répondu à cette thématique en pages 8 à 10 du document de réponse à 

l’avis de la MRAe concernant le volet écologique. 

 

L’autorité environnementale recommande de : 

• réaliser les travaux de terrassement sur la période d’août à fin février afin de respecter la période de 

nidification des nicheurs précoces ; 

• mettre en place des mesures d’évitement, à défaut de réduction ou en dernier lieu de compensation des 

impacts sur les rapaces. 

Le bureau d’études Auddicé a répondu à cette thématique en page 11 du document de réponse à l’avis 

de la MRAe concernant le volet écologique. 

La mesure d’accompagnement pour le sauvetage des nichées de busards (indiquée en page 132, partie 

6.3.5.3 des deux volets écologiques) a été contractualisée avec un bureau d’étude spécialisé en 

écologie, nommé Rainette. Le devis signé est consultable en annexe du présent document.

 

L’autorité environnementale recommande de compléter l’analyse concernant les oiseaux migrateurs 

diurnes et nocturnes, et de : 

• lister les espèces fréquentant les couloirs de migration principaux et secondaires identifiés ; 

• localiser les zones de halte et de nourrissage que ces espèces pourront utiliser en remplacement des 

zones perdues suite à la réalisation du projet ; 

• d’établir en fonction des sensibilités et du comportement des espèces identifiées des mesures pour 

éviter, à défaut réduire et en dernier lieu compenser les impacts des éoliennes sur celles-ci, par exemple 

augmenter la période de bridage, diminuer le nombre d’éoliennes, etc). 

Le bureau d’études Auddicé a répondu à cette thématique en pages 11 à 13 du document de réponse à 

l’avis de la MRAe concernant le volet écologique. 

 
✓ Concernant les chiroptères 

 

Afin de mesurer l’activité des chiroptères sur l’ensemble des parcs éoliens projetés, l’autorité 

environnementale recommande : 

• de compléter l’étude en réalisant des écoutes en hauteur sur plusieurs stations localisées à différents 

points des zones d’implantation potentielles ; 

• de mettre à jour les mesures d’évitement, de réduction et de compensation en fonction des espèces 

retrouvées et de leurs sensibilités. 

Le bureau d’études Auddicé a répondu à cette thématique en page 14 du document de réponse à l’avis 

de la MRAe concernant le volet écologique. 

 

L’autorité environnementale recommande d’assurer un éloignement des éoliennes d’au moins 200 mètres 

en bout de pale de tous les secteurs présentant une activité chiroptérologique. 

Le bureau d’études Auddicé a répondu à cette thématique en pages 15 et 16 du document de réponse 

à l’avis de la MRAe concernant le volet écologique. 

Il est à noter que deux études chiroptérologiques sur « l’effet lisière » ont été réalisées : 

- Une concernant l’éolienne E1 du projet éolien des Violettes. Elle est consultable dans le volet 

écologique initial. 

- Une concernant l’éolienne E1 du projet éolien des Primevères. Elle est consultable en annexe du 

document de réponse à l’avis de la MRAe consacré au volet écologique. 
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L’autorité environnementale recommande, au regard des données enregistrée sur l’activité des 

chiroptères d’étendre la période de bridage des éoliennes pour la faire débuter mi-avril et dès la tombée 

de la nuit. 

 Le bureau d’études Auddicé a répondu à cette thématique en page 17 du document de réponse à l’avis 

de la MRAe concernant le volet écologique. 
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II/ INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

 

Une erreur a été identifiée en page 11 des deux dossiers de description de la demande. Le tableau ci-

dessous est proposé afin de récapituler l’ensemble des numéros identifiant la société mère, H2air, et les 

sociétés de projet, Eoliennes des Violettes et Eoliennes des Primevères. 

 

TABLEAU 2 :  RECAPITULATIF DES NUMEROS DE SIREN ET SIRET DES SOCIETES DE PROJET ET DE LA SOCIETE H2AIR 

 
Eoliennes des 

Violettes 

Eoliennes des 

Primevères 
H2air 

SIREN 805 405 834 811 160 381 502 009 061 

SIRET 805 405 834 00013 811 160 381 00018 502 009 061 00057 

. 



 

 

 
 
 

 
Réponse à l’avis de la MRAe // Page 11 

 

III/ ANNEXE : COMMANDE DE LA MESURE D’ACCOMPAGNEMENT « SAUVETAGE DES 

NIDS DE BUSARDS » 
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